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(54)  Procédé  d'étanchéification  d'une  pièce  telle  qu'une  bobine  d'induction  et  moule  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé. 

(57)  Procédé  d'étanchéification  d'une  pièce  telle 
qu'une  bobine  d'induction  et  moule  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé. 

L'invention  a  pour  objet  un  procédé  d'étan- 
chéification  d'une  pièce  telle  qu'une  bobine 
d'induction. 

A  cet  effet,  on  réalise  un  surmoulage  de  la 
pièce  à  l'aide  d'une  résine  vinylique  thermodur- 
cissable  (3). 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé 
d'étanchéification  d'une  pièce  telle  qu'une  bobine 
d'induction  et  un  moule  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce 
procédé. 

Les  bobines  d'induction,  utilisées  par  exemple 
dans  l'industrie  automobile,  sont  généralement  sur- 
moulées,  après  leurfabrication,  à  l'aide  d'une  matière 
plastique  destinée  à  lui  donner  ses  cotes  et  son  as- 
pect  définitifs. 

Jusqu'à  présent,  ce  surmoulage  était  réalisé  di- 
rectement  sur  la  bobine,  éventuellement  après  appli- 
cation  d'un  vernis  de  maintien  du  bobinage.  L'incon- 
vénient  de  ce  procédé  résidait  dans  le  fait  qu'il  est  pra- 
tiquement  impossible  de  réaliser  une  bonne  étanchéi- 
té  entre  la  pièce,  notamment  dans  ses  parties  en  ma- 
tière  plastique,  et  le  surmoulage,  des  infiltrations  d'hu- 
midité  pouvant  par  conséquent  toujours  se  produire  à 
ces  interfaces.  Ces  défauts  d'étanchéité  étaient  prin- 
cipalement  localisés  au  niveau  des  doigts  de  centra- 
ge  de  la  pièce  dans  le  moule,  ces  doigts  faisant  saillie, 
par  exemple  du  bobineau  de  la  bobine,  pour  venir  en 
contact  avec  les  parois  du  moule. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients  en  fournissant  notamment  un  procédé  permet- 
tant  d'assurer  une  protection  étanche  à  toute  pièce, 
comprenant  ou  non  un  bobinage,  en  particulier  des 
bobines  d'induction,  des  capteurs  ou  des  éléments  de 
connectique. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  tout  d'abord 
pour  objet  un  procédé  d'étanchéification  d'une  pièce 
telle  qu'une  bobine  d'induction,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'on  réalise  un  surmoulage  de  la  pièce,  par  exem- 
ple  par  trempage  suivi  d'une  cuisson,  à  l'aide  d'une 
résine  vinylique  thermodurcissable. 

Il  résulte  de  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  que 
la  pièce  est  revêtue  d'une  couche  étanche,  par  exem- 
ple  de  quelques  dixièmes  demillimètres  d'épaisseur. 

Dans  le  cas  notamment  où  la  pièce  d'origine  n'est 
pas  entièrement  revêtue  de  la  couche  étanche,  par 
exemple  aux  emplacements  auxquels  elle  est  saisie 
lors  du  trempage,  on  réalise  de  préférence  un  deuxiè- 
me  surmoulage  avec  une  matière  plastique,  de  ma- 
nière  connue. 

Dans  ces  conditions,  la  pièce  finie  est  entière- 
ment  revêtue  de  la  matière  plastique  du  deuxième 
surmoulage,  l'étanchéité  étant  ainsi  pratiquement  ab- 
solue,  même  dans  le  cas  où  des  parties  de  la  pièce 
d'origine  restaient  apparentes  après  le  premier  sur- 
moulage. 

Dans  le  cas  où  des  fils  de  connection  sortent  de 
la  pièce  finie,  l'étanchéification  au  niveau  de  leur  sor- 
tie  est  réalisée  de  manière  connue  à  l'aide  d'un  pres- 
se-étoupe. 

Le  deuxième  surmoulage  peut  également  avoir 
pour  but  de  donner  à  la  pièce  finie  l'aspect  et  les  di- 
mensions  souhaités.  On  remarquera  à  ce  sujet  que 
l'invention  est  particulièrement  bien  adaptée  à  l'étan- 
chéification  de  pièces  dans  lesquelles  la  distance  des 

éléments  internes  aux  faces  de  la  pièce  finie  ne  sont 
pas  critiques  aux  quelques  dixièmes  de  millimètres 
près  de  l'épaisseur  de  la  couche  de  résine  vinylique. 

La  présente  invention  à  également  pour  objet  un 
5  moule  pour  le  deuxième  surmoulage  précité,  ce  mou- 

le  comportant  des  doigts  en  saillie  vers  l'intérieur  pour 
le  centrage  de  la  pièce  surmoulée  par  ladite  résine 
synthétique. 

On  décrira  maintenant,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
10  tatif,  des  modes  de  réalisation  particuliers  de  l'inven- 

tion  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  axiale  d'une  bobine  re- 
vêtue  d'une  protection  étanche  selon  l'invention, 

15  représentée  schématiquement  dans  le  moule  du 
deuxième  surmoulage  et, 
-  la  figure  2  est  une  vue  partielle,  en  perspective 
et  en  coupe,  d'une  bobine  réalisée  conformément 
à  la  présente  invention. 

20  La  figure  1  représente  une  bobine  comprenant  un 
bobineau  1  ,  réalisé  en  matière  plastique,  et  sur  lequel 
est  enroulé  un  bobinage  2. 

La  bobine  ainsi  réalisée,  est  trempée  dans  une 
résine  vinylique  thermodurcissable,  telle  par  exemple 

25  que  la  résine  commercialisée  sous  la  marque  Plasti- 
sol,  par  la  Société  PPG  Industries  (France)  S.A. 

A  cet  effet,  la  pièce  est  tout  d'abord  portée  à  une 
température  comprise  par  exemple  entre  140  et  160 
degrés  C.  La  résine  dans  laquelle  la  pièce  est  trem- 

30  pée  est  à  une  température  comprise  par  exemple  en- 
tre  28  et  30  degrés  C,  sa  viscocité  étant  alors  d'envi- 
ron  35  poises. 

L'immersion  et  la  sortie  du  bac  de  trempage  s'ef- 
fectue  lentement  avec  si  possible  un  ralentissement 

35  sur  les  parties  horizontales. 
Le  trempage  proprement  dit  peut  par  exemple  du- 

rer  quelques  secondes  ou  quelques  dizaines  de  se- 
condes,  après  quoi  la  pièce  est  retirée  et  égouttée,  et 
de  préférence  préséchée  avant  cuisson,  pendant 

40  quelques  dizaines  de  minutes. 
La  pièce  ainsi  enduite  de  résine  vinylique  est 

alors  soumise  à  une  cuisson,  pendant  par  exemple 
vingt  minutes,  à  une  température  de  l'ordre  de  160  à 
170  degrés  C. 

45  lien  résulte  que  la  pièce  est  revêtue  d'une  couche 
de  résine  durcie  3,  d'épaisseur  comprise  par  exemple 
entre  3  et  8/10ème  de  millimètres. 

Dans  le  cas  représenté  au  dessin,  la  bobine  a  été 
trempée  verticalement  en  la  saisissant  par  son  extré- 

50  mité  1',  jusqu'au  niveau  du  plan  P. 
Les  seuls  défauts  d'étanchéité  ne  peuvent  donc 

se  produire  qu'au  niveau  de  ce  plan. 
On  remarque  par  ailleurs  que  la  face  4  du  bobi- 

neau,  qui  n'a  pas  été  immergée,  reste  fonctionnelle  et 
55  adaptable.  Ceci  est  particulièrement  utile  dans  le  cas 

de  connections  ou  de  la  face  active  d'un  capteur. 
La  bobine  revêtue  de  sa  couche  isolante  3  est  en- 

suite  placée  dans  un  moule  5  pour  y  subir  un  deuxiè- 
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me  surmoulage  par  toute  matière  plastique  convena- 
ble.  Ce  surmoulage  définitif  permet  au  produit,  déjà 
étanche,  de  résister  aux  diverses  sollicitations  chimi- 
ques  et  mécaniques,  et  de  respecter  les  tolérances  di- 
mensionnelles  exigées.  5 

On  remarque  sur  la  figure  1  que  le  moule  5 
comporte  des  doigts  6,  en  saillie  vers  son  intérieur,  et 
en  appui  sur  la  couche  3,  afin  d'assurer  le  centrage  de 
la  pièce.  Cet  agencement  suppose  bien  entendu  que 
l'on  admette  des  fluctuations  de  position  de  la  bobine  10 
de  quelques  dixième  de  millimètres  par  rapport  aux 
surfaces  de  la  pièce  définitive,  du  fait  des  variations 
d'épaisseur  de  la  couche  vinylique  étanche  3. 

La  figure  2  représente  une  autre  bobine  7,  réali- 
sée  selon  l'invention.  15 

Cette  bobine  comprend,  comme  précédemment, 
un  bobineau  1  sur  lequel  est  enroulé  un  bobinage  2, 
l'ensemble  étant  revêtu  de  la  couche  vinylique  étan- 
che  3. 

Cette  figure  2  montre  également  la  couche  de  20 
surmoulage  définitif  8,  réalisée  dans  un  moule  tel  que 
le  moule  5,  et  donnant  à  la  pièce  son  aspect  et  ses  co- 
tes  définitives. 

Revendications 
25 

Procédé  d'étanchéification  d'une  pièce  telle 
qu'une  bobine  d'induction,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'on  réalise  un  surmoulage  de  la  pièce  à  l'aide  30 
d'une  résine  vinylique  thermodurcissable  (3). 

Procédé  selon  la  revendication  1,  dans  lequel  le- 
dit  surmoulage  est  réalisé  par  trempage. 

35 
Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  dans  lequel  le  surmoulage  est  suivi 
d'une  cuisson. 

Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  1  à  3,  dans  lequel  la  pièce  surmoulée  par  la- 
dite  résine  vinylique  subit  un  deuxième  surmou- 
lage  à  l'aide  d'une  matière  plastique  (8). 

Moule  pour  réaliser  le  deuxième  surmoulage  se-  45 
Ion  la  revendication  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  des  doigts  (6)  en  saillie  vers  l'intérieur 
pour  le  centrage  de  la  pièce  surmoulée  par  ladite 
résine  synthétique. 
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